
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE117313

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

appels d'offres
Question écrite n° 117313

Texte de la question

M. Jean-Claude Flory appelle l'attention de Mme la ministre déléguée au commerce extérieur sur l'affaire qui a
agité la chronique ces derniers temps avec le dossier canadien Bombardier. En effet, la SNCF, établissement
public, a opté pour du matériel étranger en provenance du Canada alors que ce pays a plutôt tendance à
privilégier son marché national. Il souhaite connaître les mesures concrètes qu'elle entend prendre pour éviter
que de tels marchés échappent aux entreprises françaises dans un secteur où les compétences existent et sont
pleinement reconnues dans notre pays. - Question transmise à M. le ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie.

Texte de la réponse

Le Gouvernement rappelle tout d'abord que le marché conclu récemment par la SNCF a été attribué non pas à
une entreprise canadienne, en l'occurrence la société Bombardier, mais à la filiale française de cette société et
que, selon les déclarations des dirigeants de cette dernière, l'exécution d'une part significative de ce marché
sera confiée à des sous-traitants français. Il n'en reste pas moins vrai que les marchés des collectivités locales
et ceux des entreprises publiques locales canadiennes exerçant leur activité dans les secteurs de l'électricité, de
l'eau potable, des transports urbains, des ports et des aéroports ne sont pas couverts par l'accord plurilatéral sur
les marchés publics conclu en 1994 dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce, contrairement aux
marchés des mêmes entités européennes. Le fait que les autorités canadiennes n'ont inclus dans le champ
d'application de l'accord précité que les marchés conclus au nom du gouvernement fédéral ou des entreprises
publiques dépendant du gouvernement fédéral a conduit la Communauté européenne et ses Etats membres à
refuser, par une réserve figurant dans les annexes de l'accord, d'accorder le bénéfice des dispositions de cet
Accord aux entreprises canadiennes pour ce qui concerne les marchés des collectivités locales et des
entreprises publiques européennes exerçant leur activité dans les secteurs précités. Cette réserve, qui vise à
réduire le déséquilibre entre les offres de couverture canadienne et européenne, n'est cependant opposable
qu'aux entreprises canadiennes. Pleinement consciente du fait que ces restrictions réciproques ne facilitent pas
le développement des échanges entre le Canada et la Communauté européenne, la Commission européenne,
agissant au nom de la Communauté européenne et de ses États membres, s'efforce de remédier à cette
situation dans le cadre de la renégociation en cours de l'accord sur les marchés publics précité. Pour sa part, le
Gouvernement français n'est pas opposé à la suppression de la réserve précitée, à la condition expresse que
l'accord sur les marchés publics inclue désormais dans son champ d'application les marchés des collectivités
locales et des entreprises publiques locales canadiennes au même titre que les marchés des collectivités
locales et des entreprises publiques locales européennes. Plus généralement, il met actuellement tout en
oeuvre, au plan communautaire, pour obtenir que les déséquilibres actuels entre les engagements de la
Communauté européenne et ceux de ses partenaires soient supprimés.
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